
 
 

Vous venez de recevoir la ou les listes des associations qui se présentent aux élections. 
Même si une seule liste se présente, 

 
ELECTION DES DELEGUES DES PARENTS D’ELEVES 

(ANNEE 2008/2009) 

 
 VOTRE VOTE EST UTILE

pour que les parents élus soient  REPRESENTATIFS auprès des interlocuteurs de l’administration. 
 

POUR VOTER : 2 Façons de faire 
 

   A)   AU BUREAU DE VOTE : 
  Tous les parents (Français ou étranger, ayant un enfant scolarisé) pourront se 
rendre pour voter, dans le bureau de vote situé dans l’école de votre enfant. 
 

 
 

 
LE VENDREDI 17 OCTOBRE 2008 

Prendre une liste  +  une enveloppe          aller dans l’isoloir puis mettre l’enveloppe dans l’urne 
                    blanche   

              +     
                 Urne 

A voté 

 
  B) PAR CORRESPONDANCE : 
 

Prendre une liste l’insérer                           après avoir fermé l’enveloppe, l’insérer dans  
dans la petite enveloppe blanche  la deuxième enveloppe marron 
                 

« Election des 
parents d’élèves  au 

Conseil d’école » 
+ 

Adresse école 

   Remplir l’étiquette 

       +    
               Sans inscription     Recto      Verso    

Pour l’envoyer, trois possibilités : 
 1°) Donner  l’enveloppe à votre enfant    son  enseignant (e) 
     

 2°) Mettre un timbre               

Qui la donnera à

 
La Poste La porter à

 
 
 3°) Mettre dans la boîte aux lettres de   à l’entrée de l’école.   

  L’ association  
 
ATTENTION : Sont nuls les bulletins arrivés après clôture du scrutin, les bulletins 
rayés ou marqués. 
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